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LA ONZIÈME (11e) SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CÉGEP DE 
JONQUIÈRE S’EST DÉROULÉE LE MERCREDI 
17 OCTOBRE 2007. 

 
 
 
 
 

♦ ÉLECTION DE DEUX PARENTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Monsieur Michel Bouchard a informé les membres que lors de l’assemblée générale annuelle de 
l’Association des parents des étudiantes et des étudiants du Cégep de Jonquière tenue le 
10 octobre dernier, messieurs Denis Bussières et Mario Simard ont été élus pour siéger à titre de 
parents au conseil d’administration du Collège, et ce, pour un mandat de deux ans. 
 

♦ NOMINATION DE LA DIRECTRICE DES ÉTUDES 
a. Avis de la commission des études 

Après les explications de la directrice des études par intérim, madame Julie Boudreault, et à 
la suite de l’avis unanime favorable de la commission des études, les membres ont nommé 
madame Guylaine Proulx à titre de directrice des études du Cégep de Jonquière, et ce, à 
compter du 12 novembre 2007. 

 
b. Nomination et suites 

 
 Durée du mandat 

Les membres ont unanimement résolu d’accorder à madame Guylaine Proulx un mandat 
de directrice des études pour une période de quatre ans, soit du 12 novembre 2007 au 
11 novembre 2011, et ont autorisé la présidente, madame Nicole Landry, et le directeur 
général, monsieur Michel Gravel, à signer un contrat d’engagement avec madame 
Proulx. 
 

 Autorisation de signature des contrats et autres documents 
Les membres ont également autorisé madame Proulx à signer, pour et au nom du Cégep 
de Jonquière, les contrats et autres documents pour lesquels madame Julie Boudreault 
avait été nommément mandatée à signer. 
 

 Désignation des personnes autorisées à recommander l’émission de DEC 
Les personnes suivantes ont été désignées comme personnes autorisées à 
recommander au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport l’émission de diplômes 
d’études collégiales, pour et au nom du Cégep de Jonquière : le directeur général, 
monsieur Michel Gravel, la présidente, madame Nicole Landry, et la directrice des 
études, madame Guylaine Proulx. 

 
♦ NOMINATION À LA DIRECTION DU CENTRE D’ÉTUDES COLLÉGIALES EN 

CHARLEVOIX 
Après la recommandation du directeur général, monsieur Michel Gravel, les membres ont entériné 
la nomination de madame Diane Harvey à titre de directrice du Centre d’études collégiales en 
Charlevoix, pour la période du 18 octobre 2007 au 30 juin 2008. Le poste de directrice ou de 
directeur du CECC sera ouvert à nouveau, à l’interne et à l’externe, au mois d’avril 2008. 
 

♦ NOUVELLE DÉNOMINATION POUR L’ÉDIFICE ABRITANT LES LOCAUX D’IDÉA 
INNOVATION PME : 
Monsieur Michel Bouchard a signalé aux membres qu’à la suite de la proposition du conseil 
d’administration du Centre de haute technologie (CHT), maintenant IDÉA Innovation PME, de 
nommer les locaux qui les hébergent, Maison de l’Innovation, le Collège y a vu une occasion, 
dans le cadre du 40e anniversaire de sa fondation, de rendre hommage à un des pionniers du 
Collège, en l’occurrence, son premier directeur général laïc, monsieur Paul-Arthur Fortin. Ayant 
déjà fait l’objet d’un accueil favorable de la part d’IDÉA, les membres ont unanimement résolu de 
nommer l’édifice : La Maison de l’Innovation Paul-Arthur Fortin. 
 
 
 
 
 
 
Note importante : Le compte rendu donné ici est une synthèse des principaux points discutés au 
plus récent conseil d’administration et est livré à titre d’information seulement. Il n’est ni exhaustif 
ni ne prétend correspondre exactement ou complètement aux interventions, discussions ou 
résolutions qui ont eu cours dans le cadre de cette assemblée. Seul le procès-verbal signé par la 
présidente et le directeur des Affaires corporatives et des communications est un document officiel 
au sens de la Loi. Pour tout élément d’interprétation, on voudra donc référer à ce dernier 
document. 
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